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ARTICLE PREMIER

Rédiger ainsi l’alinéa 29 :

« 5° Réduire la part du nucléaire dans la production d’électricité à 50 % à l’horizon 2025 ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit la rédaction votée par l’Assemblée nationale en première lecture. Cet 
objectif est un engagement présidentiel de 2012, sur lequel aucune nuance ou demi-mesure ne doit 
être acceptée. Il est indispensable que la loi sur la transition énergétique fasse mention explicite de 
cet objectif de 50 % en 2025. Tel est donc l’objet de cet amendement.


